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« La paix signifie plus que le silence des armes ou la
destruction des arsenaux militaires. Il ne pourra y
avoir de paix tant que des individus seront poursuivis
en raison de leur foi, de leur conviction politique ou

de leur race. La paix n’existera pas non plus tant que
des étres humains mourront de faim ou auront a
connaitre des conditions de vie socialement

injustes. »
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